
Protocole concernant la prohibition d'emploi à la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou 
similaires et de moyens bactériologiques. 

 

Genève, 17 juin 1925 

 

Les plénipotentiaires soussignés, au nom de leurs Gouvernements respectifs : 

 

 (Désignation des plénipotentiaires) 

 

Considérant que l'emploi à la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou similaires, ainsi que de 

tous liquides, matières ou procédés analogues, a été à juste titre condamné par l'opinion 

générale du monde civilisé, 

 

Considérant que l'interdiction de cet emploi a été formulée dans les traités auxquels sont 

Parties la plupart des Puissances du monde, 

 

Dans le dessein de faire universellement reconnaître comme incorporée au droit international 

cette interdiction, qui s'impose également à la conscience et à la pratique des nations, 

 

Déclarent : 

 

Que les Hautes Parties Contractantes, en tant qu'elles ne sont pas déjà Parties à des traités 

prohibant cet emploi, reconnaissent cette interdiction, acceptent d'étendre cette 

interdiction d'emploi aux moyens de guerre bactériologiques et conviennent de se considérer 

comme liées entre elles aux termes de cette déclaration. 

 

Les Hautes Parties contractantes feront tous leurs efforts pour amener les autres Etats à 

adhérer au présent Protocole. Cette adhésion sera notifiée au Gouvernement de la République 

française et, par celui-ci, à toutes les Puissances signataires et adhérentes. Elle prendra effet à 

dater du jour de la notification faite par le Gouvernement de la République française. 

 

Le présent Protocole, dont les textes français et anglais feront foi, sera ratifié le plus tôt 

possible. Il portera la date de ce jour. 

 

Les ratifications du présent Protocole seront adressées au Gouvernement de la République 

française, qui en notifiera le dépôt à chacune des Puissances signataires ou adhérentes. 

 

Les instruments de ratification ou d'adhésion resteront déposés dans les archives du 

Gouvernement de la République française. 

 

Le présent Protocole entrera en vigueur pour chaque Puissance signataire à dater du dépôt de 

sa ratification et, dès ce moment, cette Puissance sera liée vis-à-vis des autres Puissances 

ayant déjà procédé au dépôt de leurs ratifications. 

 

En foi de quoi les Plénipotentiaires ont signé le présent Protocole. 

 

Fait à Genève, en un seul exemplaire, le dix-sept juin mil neuf cent vingt-cinq. 

 

 


